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Note de cadrage relative à l’irradiation intracrânienne en conditions stéreotaxiques dans le traitement des pathologies non cancéreuses de la Haute autorité de santé, avril 2010 (HAS – Irradiation intracrânienne)

01/04/2010

La Haute autorité de santé (HAS) a publié en avril 2010 une note de cadrage concernant l’évaluation et la place de l’irradiation intracrânienne en conditions stéreotaxiques (radiochirurgie et radiothérapie fractionnée) dans le traitement des pathologies non cancéreuses. Le principe de base de l’irradiation intracrânienne en conditions stéreotaxiques est la suppression d’un trouble fonctionnel ou la destruction de tissus malades par administration de rayonnement très ciblés. Cette note définit notamment le champ de l’évaluation de l’irradiation intracrânienne et précise ses avantages, ses limites et ses complications. Elle concerne ainsi les pathologies non cancéreuses pour lesquelles les données cliniques en termes de bénéfices et de risques attendus pour les patients seront analysés ainsi que l’aspect médico-économique. Le recueil d’informations dans ce domaine a pour objectif de définir un modèle de coût analytique grâce à l’identification de paramètres de coûts communs à l’ensemble des indications. La note propose un calendrier en indiquant une première réunion du groupe de travail en juin 2010 et un examen par le collège de la HAS en novembre-décembre 2010.

 Vous pouvez consulter cette note de cadrage en version PDF
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